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Les résultats UA et ÉÉ par sections départementales (SD) 
 

Aux termes de l’article 17 des statuts fédéraux nationaux, « (…) Le vote national d’orientation fédéral est 

organisé avant chaque congrès fédéral national selon un calendrier et des règles arrêtés par le CDFN. Toute 

tendance ou groupe de syndiqués qui souhaitent proposer un texte d’orientation peut demander la publication 

préalable dans la presse fédérale d’un appel. Toute tendance ou groupe de syndiqués qui souhaite participer à la 

représentation des tendances dans les instances fédérales nationales soumet au vote individuel à bulletin secret 

de chaque syndiqué un texte orientation accompagné d’une liste de syndiqués appelés à la représenter dans les 

instances fédérales. A la demande de la Fédération en fonction du règlement électoral adopté par le CDFN 

chaque SN atteste de la qualité de syndiqué(e) à se SN des candidat (e)s qui s’en déclare membre. Chaque 

tendance choisit librement ses représentants titulaires et suppléants dans la liste présentée à concurrence du 

nombre de sièges qui lui sont attribués. » 

Aux termes de l’article 10 des statuts fédéraux nationaux, tout syndicat national « garantit le droit 

individuel de ses membres de se présenter sur une liste fédérale de leur choix. 

Avec les coordinations fédérales nécessaires, il organise le débat et la consultation individuelle de ses adhérents 

tant pour le vote d’orientation que sur les documents préparatoires aux congrès fédéraux. Il a la possibilité de 

soumettre au débat et à la consultation des points complémentaires. » 

 

Les résultats par SD du vote d’orientation fédéral nationale sont constitués par l’addition des 
résultats par département transmis par les syndicats nationaux (SN). Ce sont ceux qui ont été 
transmis aux SD pour leur permettre (si tel était la référence choisie localement) de composer leurs 
congrès départemental et instances fédérales. 

Dans certains cas, mais c’est marginal et cela n’a pas d’impact réel, le résultat départemental 
n’intègre pas celui de certains SN. En effet, des SN à effectif faible organisent un vote par 
correspondance au plan national et ne procèdent pas à un dépouillement département par 
département, notamment pour préserver le secret du vote (très faible nombre de syndiqués et donc 
de votants par département). 

Des cartes n’ont été réalisées que pour les courants de pensée « Unité et Action » et « École 
Émancipée » sur la période 1994-2009. Il n’aurait pas été pertinent d’en dresser pour le courant de 
pensée « Autrement » qui avait recueilli plus de 15% des exprimés en 1994 (7 688 voix dont 4 985 
dans le Snetaa). Les raisons sont les suivantes : 

• Le congrès fédéral national de Toulouse de 1997 n’a pas décidé de valider les résultats 
transmis par le Snetaa. En effet, en violation des statuts fédéraux, le Snetaa n’avait soumis que deux 
listes (Autrement et FU) au vote de ses adhérents.  

• Le congrès fédéral national de La Rochelle n’a pas non plus validés les résultats transmis par le 
Snetaa pour cause de non-respect des statuts fédéraux en matière d’acquittement des cotisations. 

• Après le départ du Snetaa de la FSU, et à partir du vote d’orientation de 2003, le courant de 
pensée « Autrement » ne soumet plus de texte d’orientation au vote des syndiqués. 
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